
Un contrat peut-il fixer une période de référence inférieure à un
mois ?

Réponse courte

Oui, un contrat de travail au Luxembourg peut fixer une période de référence inférieure à un mois, comme une

semaine ou deux semaines. Le Code du travail ne prévoit pas de durée minimale pour la période de référence,

seulement un plafond d’un mois.

Cette période de référence inférieure à un mois doit être formalisée par écrit dans le contrat ou un avenant, en

précisant sa durée exacte et les modalités de répartition des horaires. L’employeur doit également respecter les

durées maximales de travail, les temps de repos légaux, assurer la traçabilité des horaires et garantir l’égalité de

traitement entre salariés.

Définition

La période de référence correspond à la durée sur laquelle la durée du travail effectif est calculée afin de vérifier

le respect de la durée hebdomadaire moyenne de travail prévue au contrat. Elle permet d’introduire une flexibilité

dans l’organisation du temps de travail, notamment via l’aménagement du temps de travail, sans que la durée

légale hebdomadaire ne soit nécessairement respectée chaque semaine, à condition qu’elle le soit en moyenne

sur la période de référence.

La période de référence est un outil d’organisation du temps de travail reconnu par le Code du travail

luxembourgeois, permettant d’adapter la répartition des horaires en fonction des besoins de l’entreprise, tout en

respectant les limites légales.

Conditions d’exercice

L’article L.211-12 du Code du travail prévoit que la durée normale du travail peut être calculée sur une période de

référence supérieure à la semaine, dans la limite d’un mois, par accord collectif ou, à défaut, par accord écrit entre

l’employeur et le salarié. Le texte n’impose pas de durée minimale pour la période de référence.

Il est donc juridiquement possible de fixer, par contrat de travail ou avenant, une période de référence inférieure à un

mois (par exemple, une semaine ou deux semaines), sous réserve du respect des autres dispositions relatives à la

durée maximale du travail, au repos quotidien et hebdomadaire, ainsi qu’à l’égalité de traitement entre salariés.

L’accord sur la période de référence doit être formalisé par écrit et respecter les principes de transparence, de

traçabilité et d’encadrement humain, conformément aux obligations générales du Code du travail.
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Modalités pratiques

La fixation d’une période de référence inférieure à un mois doit être précisée par écrit dans le contrat de travail initial

ou par voie d’avenant. L’accord doit mentionner la durée exacte de la période de référence, les modalités de

répartition des horaires, ainsi que les règles applicables en matière de compensation des heures supplémentaires.

L’employeur est tenu de tenir un relevé précis et traçable des heures de travail effectuées par chaque salarié sur la

période de référence retenue, conformément à l’article L.211-29 du Code du travail. Le respect des durées

maximales journalières (10 heures) et hebdomadaires (48 heures) demeure impératif, même en cas d’aménagement

du temps de travail sur une période de référence inférieure à un mois.

L’information des salariés sur les modalités de calcul et de compensation du temps de travail est obligatoire. En cas

de modification substantielle de l’organisation du temps de travail, la consultation préalable de la délégation du

personnel est requise, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’adapter la période de référence à l’activité de l’entreprise et aux besoins d’organisation du

travail, tout en veillant à la santé et à la sécurité des salariés. Une période de référence inférieure à un mois peut

offrir une flexibilité accrue, notamment dans les secteurs soumis à des variations d’activité à court terme.

L’employeur doit veiller à ce que la répartition des horaires ne porte pas atteinte à la santé des salariés et respecte

les temps de repos légaux. Il est conseillé de documenter précisément les accords conclus et de garantir l’égalité de

traitement entre les salariés placés dans des situations comparables.

La traçabilité des horaires et la transparence des modalités d’aménagement du temps de travail sont essentielles

pour prévenir tout litige et répondre aux contrôles de l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Cadre juridique

Article L.211-12 du Code du travail : Fixation de la période de référence pour le calcul de la durée du travail,

plafond d’un mois, absence de durée minimale.

Article L.211-29 du Code du travail : Obligation de tenue d’un relevé des heures de travail.

Articles L.211-9 à L.211-11 du Code du travail : Durées maximales journalières et hebdomadaires du travail.

Article L.312-1 du Code du travail : Repos quotidien et hebdomadaire.

Article L.414-3 du Code du travail : Consultation de la délégation du personnel en cas de modification

substantielle de l’organisation du travail.

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement.

Obligations générales de traçabilité, d’information et d’encadrement humain  issues du Code du travail.
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L’employeur doit pouvoir justifier à tout moment, notamment lors d’un contrôle de l’ITM, du respect des durées maximales de travail,

des temps de repos et des modalités de calcul sur la période de référence retenue. Toute absence de traçabilité ou de formalisation

écrite expose à des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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